
DÉCHETS DES PROFESSIONNELS (COMMUNES DE MOINS DE 10 000 HABITANTS) 
Ces tarifs sont annuels et unitaires pour une collecte hebdomadaire. Ils comprennent  
la part forfaitaire d'accès au service et la TGAP*.

* Taxe générale sur les activités polluantes

REDEVANCE SPÉCIALE
TARIFS BACS 2025

Part Forfaitaire
41,50 € par bac et par nombre  
de collectes hebdomadaires

Part liée au Service Rendu
0,0374 € par litre par collecte
+ 0,0014 € par litre pour la TGAP*

Déchets 
résiduels

Vol. 120 L 240 L 360 L 500 L 660 L* 770 L

Déchets 
résiduels

TARIF 283,61 € 525,72 € 767,84 € 1 050,30 € 1 373,12 € 1 595,05 €
Larg.  
(mm)** 480 580 585 1 256 1 371 1 371

Prof.  
(mm)** 553 738 880 652 778 791

Ht.  
(mm)** 993 1 003 1 112 1 130 1 230 1 316

Poids 
à vide  
(kg)**

8 11 16 37 37,6 41

* �Les bacs de 660 litres ne peuvent être placés que pour des raisons spécifiques et sur décision de l'Eurométropole de Strasbourg.

** Dimensions et poids donnés à titre indicatif, des écarts peuvent exister en fonction des fournisseurs.



MODIFIER SA DOTATION
Vous pouvez modifier gratuitement 
votre équipement (sous réserve  
d’une validation par le service et  
dans la limite de 4 demandes par an).

Comptez un délai d'1 mois entre 
chaque demande.
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SERVICE CLIENTÈLE COLLECTE 
ET VALORISATION DES DÉCHETS
Tél. 03 68 98 51 88 
Courriel : dechets.pro@strasbourg.eu

UNE ÉQUIPE DE PROFESSIONNELS  
À VOTRE SERVICE
• Pour vous préciser les conditions 
administratives et techniques de mise en 
place du service de collecte des déchets 
envisageables à votre adresse

• Pour vous conseiller sur le choix du volume 
des bacs et la réduction de vos déchets


